
La  Direction générale de l'offre de soins (DGSO) vient de publier un arrêté pour
adapter les tarifs de la télésurveillance des patients diabétiques et
insuffisants cardiaques.

Ces nouveaux tarifs s’appliquent selon la sévérité de la prise en charge et la
diversité des situations : en clair, les tarifs de la Cnam (Caisse nationale de
l’Assurance Maladie) sont revalorisés pour les patients les plus complexes.

Pour en savoir plus, consultez ICI le site du Ministère du travail, de la santé et des
solidarités.
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https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/telesante-pour-l-acces-de-tous-a-des-soins-a-distance/la-telesurveillance-11332/article/vous-etes-operateur-de-telesurveillance?var_mode=calcul
https://www.diabeteoccitanie.org/print/pdf/node/8652

